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PLANTES MELLIFÈRES

Texte:
Philippe KUpfer, Institut de botanique,
Université de Neuchâtel

Depuis quelques semaines, nos abeilles
sont devenues des gagne-petit, en plaine en
tout cas. Les grandes floraisons sont toutes
terminées et les miellées sont lavées trois fois
par semaine par les pluies orageuses. Les
apiculteurs feraient bien de surveiller la «
sortie» des marasmes dans le champ voisin ou
d'abandonner le rucher pour une promenade
dans la forêt voisine. Les écailleux et les
bolets semblent en avance cette année C'est
aussi la saison où les plus anciens d'entre nous
regrettent le temps où les talus étaient moins
entretenus, où les gazons n'étaient pas tondus
deux fois par semaine et où les regains parvenaient

encore à fleurir. On se prend à espérer
que les paiements directs promis à nos
agriculteurs pour des cultures plus extensives ou
pour l'entretien de jachères deviennent réalité.

Mélilot blanc
Melilotus alba
Papilionaceae Fabaceae)

Distribution et habitat

Le mélilot blanc est une espèce annuelle à

bisannuelle, largement répandue dans les
régions chaudes de l'Europe et de l'Asie. Elle
croît parfois en grande abondance le long des

chemins, dans des graviers ou des alluvions
très exposés au soleil.

Quelques caractéristiques générales

Les feuilles des mélilots sont trifoliolées
comme celles des trèfles, mais la similitude
s'arrête là. Le mélilot porte ses inflorescences
à plus d'un mètre de hauteur. Les fleurs
blanches sont disposées en longues grappes
qui se développent à l'aisselle des feuilles.
Les petites gousses ridées, presque sphéri-
ques, contiennent en général 4 graines.

Usages

Comme beaucoup de papilionacées, les
mélilots fournissent une nourriture d'autant plus
intéressante qu'ils sont parfois très abondants
et que leur floraison s'étale sur plusieurs
semaines. Les mélilots contiennent des gluco-
sides qui, lors du séchage de la plante, libèrent

des coumarines, une substance très
odorante. Le mélilot parfume donc agréablement
le foin. Mieux encore, ses feuilles qui dégagent

une odeur vanillée peuvent être utilisées
pour parfumer une crème, une pâte à crêpes
ou encore pour préparer une infusion.

Le séchage est, pour toutes les tisanes, une
opération qui doit être conduite avec beaucoup

de soin, mais il convient de prendre des

précautions supplémentaires avec les mélilots.
En effet, le foin moisi de mélilot a des
propriétés anticoagulantes qui peuvent provoquer
la mort du bétail. Le dicoumarol, substance
qui se dégage des plantes moisies, est d'ailleurs

utilisé comme mort-aux-rats. Les
rongeurs sont tués par hémorragies internes.
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Cirse des marais
Cirsium palustre
Compositae Asteraceae)

Distribution et habitat

Le cirse des marais occupe un vaste territoire,
essentiellement européen, qui s'étend du revers
oriental de l'Oural au Portugal. Comme son
nom l'indique, le cirse des marais affectionne
les lieux humides, pour autant que l'acidité du
sol ne soit pas trop prononcée. Il préfère donc les
endroits argilo-marneux des bas-marais. En
revanche, les tourbières ne leur sont guère favorables,

sauf si elles ont été perturbées par un
drainage et des amendements.

Quelques caractéristiques générales

Le cirse des marais est trop armé pour être
vraiment aimé! Ses feuilles, vert foncé, se

prolongent sur la tige (feuilles décurrentes) en
ailes hérissées de poils et d'épines acérées.
Peu de promeneurs seront tentés d'en faire un
bouquet. La plante entière dépasse fréquemment

un mètre cinquante de hauteur. Les
capitules pourpres sont groupés au sommet
des tiges. Comme chez les pissenlits, les fruits
des cirses portent une aigrette de poils qui
contribue à leur dissémination par le vent. Les
cirses sont souvent appelés à tort des
chardons. Les soies des aigrettes sont plumeuses
chez les cirses, alors qu'elles sont simples
chez les chardons, avec lesquels les cirses
sont souvent confondus.

Usages

L'intérêt des cirses n'est pas très grand,
sinon de fournir une nourriture abondante aux
abeilles et aux papillons à la saison de disette.
Une espèce très voisine du cirse des marais, le
cirse des champs (C. arvense) est plus répandu.

Comme il supporte mieux le sec, il croît
dans toutes les pâtures «mal» entretenues,
comme mauvaises herbes dans les moissons,
voire dans les jardins. Il y a quelques années,
lors de l'aménagement d'une serre pour l'élevage

de papillons tropicaux, les extérieurs de

l'exposition avaient été semés de pelouses
fleuries pour attirer les papillons indigènes.
Au cours des premières années, les cirses
avaient bénéficié de toute notre sollicitude.
Cependant, leur présence avait aussi suscité
une intervention auprès des autorités communales

afin que les alentours de l'exposition
«fleuris de mauvaises herbes, notamment de
chardons nuisibles à l'agriculture, soient
nettoyés». Les autorités communales étaient
alors intervenues en vertu des articles du code
rural du 15 mai 1899 pour que «les plantes
nuisibles soient coupées et ramassées». Lorsque

le «propre en ordre» devient force de loi,
il ne reste qu'à s'incliner.

Si malgré leur attrait pour nos abeilles à cette
saison, vous souhaitez éliminer les cirses des
marais ou les cirses des champs, alors choisissez

de les manger en légume cuit ou cru, mais

prenez soin de ne pas attendre la floraison. Les
jeunes tiges sont bien meilleures
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